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Zwahlen & Mayr
redresse la barre
AIGLE Le groupe Zwahlen &
Mayr (ZM), actif dans les
constructions métalliques et
les tubes inox, boucle le premier
semestre sur un bénéfice net de
68 000 fr., après une perte de
49 000 fr. un an plus tôt. Le
chiffre d’affaires net s’est pour sa
part contracté de 3,2% par
rapport au 1er semestre 2009,
à 37,7 millions. Grâce à la reprise
économique, ZM a pu renoncer
dès avril au chômage partiel.
Le groupe aiglon se montre
optimiste, avec des carnets de
commandes assurant le plein-
emploi du personnel jusqu’au-
delà de la fin de l’année. ATS/2

Projet immobilier
remis sur le tapis
GRYON Un immeuble de douze
appartements au centre du
village est mis à l’enquête pour
la deuxième fois, suite à de
nombreuses oppositions. Les
travaux pourraient commencer
au printemps 2011. Ce projet
traduit la volonté des autorités
de proposer des locations à prix
abordables et d’éviter les départs
des villageois vers la plaine. C. M.

Requiem de Verdi ovationné
MONTREUX
Le défi incroyable
de la rencontre entre l’univers
de la musique classique
et celui de la danse
a convaincu, samedi,
à l’Auditorium Stravinski.

Une danseuse plaque son dos
sur l’abdomen de Luc Baghdas-
sarian, leurs bras s’enlacent. Ha-
bitué à ne voir que le dos de ce
chef d’orchestre, le public dé-
couvre alors, grâce à des projec-
tions, son visage alors qu’il di-
rige. Les ombres se jouent du
spectateur: par moments l’on ne
sait plus qui, du maestro ou de
la danseuse qui épouse ses mou-
vements, tient la baguette.

Ce tableau illustre à merveille
l’union unique en son genre qui
s’est jouée samedi soir pour
l’ouverture de la saison culturelle
de Montreux: l’Orchestre de Ri-
baupierre et l’Union chorale de
Vevey ont joué le Requiem de
Verdi dansé par six membres de
la Compagnie ADN Dialect. Un
spectacle avec de magnifiques
moments, qui a attiré un public
très métissé.

Bémol: la très belle mise en
scène du chorégraphe Angelo
Dello Iacono n’était pas toujours
bien incarnée par les danseurs,
parfois mal «synchronisés». Le
public de l’Auditorium comble
n’en a pas été troublé et a ova-
tionné longtemps les quelque
deux cents artistes. ST. A.

Dix ans que les employés de la Maison
du Pèlerin sont aussi pompiers de leur EMS
CHARDONNE
Treize membres du personnel
de l’EMS du Mont-Pèlerin sont
formés pour agir d’urgence
en cas de feu. Ce groupe,
qui a fêté samedi sa première
décennie, n’a jamais servi.
Mais il rassure les résidents.

Certes, il bénéficie d’une su-
perbe vue sur le Léman, mais
l’EMS la Maison du Pèlerin n’est
pas des plus faciles d’accès. Or,
avec ses 103 résidents, un feu
pourrait rapidement provoquer
une catastrophe. Sa direction a
donc choisi, en 2000, de se doter

d’un Groupe d’intervention ra-
pide (GIR), à la manière de
nombreuses grandes entrepri-
ses.

Au lieu d’attendre patiem-
ment l’arrivée des pompiers de
Vevey, treize membres du per-
sonnel sont ainsi aptes à maîtri-
ser la propagation d’un feu et à
mettre les résidents à l’abri. «On
n’est jamais mieux servi que par
soi-même», a d’ailleurs rappelé
samedi le syndic de Chardonne,
Serge Jacquin, à l’occasion du
dixième anniversaire du groupe.

A la tête de cette unité, Pierre
Tripod, chef cuisinier des lieux,
par ailleurs officier pompier. Le

reste est composé de personnes
appartenant à tous les corps de
métier de l’établissement.

Pionnier en la matière
L’ECA (Etablissement d’assu-

rance contre l’incendie et les
éléments naturels du canton de
Vaud) entretient les connaissan-
ces de la troupe au fil des ans.
«Ce sont de vrais sapeurs-pom-
piers d’entreprise», explique la
directrice de la Maison du Pèle-
rin, Geneviève Lucchetta. Le
reste du personnel (120 collabo-
rateurs) a lui aussi suivi une
formation, plus basique. Au to-
tal, 300 heures par année d’exer-

cices et de mises à jour. Et un
coût annuel de 10 000 francs.

Seul EMS du canton à bénéfi-
cier d’un tel système de sécurité,
il n’y a jamais eu recours en
dix ans d’existence. Mais,
comme le confiait un résident,
«on sait que quoi qu’il arrive, ils
peuvent agir». Un exemple à
suivre, selon l’Association vau-
doise des EMS. CINDY MENDICINO

Exercice du Groupe d’intervention rapide, exclusivement composé de
membres du personnel de l’EMS, et dirigé par le chef cuisinier Pierre Tripod.
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La taxe
au poids
passe à la
poubelle
CORSEAUX
Plus de deux votants sur trois
ont refusé hier le règlement
communal sur la gestion
des déchets. Les autorités
devront élaborer un nouveau
texte.

STÉPHANIE ARBOIT

«Corseaux, ses vins,
sa gastronomie,
ses poubelles…» ti-

tre www.corseaux.com. Ce site
internet parallèle au site officiel
(www.corseaux.ch) avait été créé
par le comité nommé Eugène
Poubelle pour défendre le règle-
ment communal sur la gestion
des déchets, attaqué par un réfé-
rendum. L’intitulé du site sem-
blait introduire un peu de bonho-
mie. Illusion de légèreté: le débat
a été au contraire ultra-brûlant.
Pour preuve, la rupture de collé-
gialité au sein de la Municipalité,
l’irruption de l’ex-syndic dans
l’affaire et l’avalanche de courrier
de lecteurs. Il se clôt – provisoire-
ment – avec le résultat d’hier:
avec 651 voix pour et 298 contre,
plus de deux votants sur trois
(961 au total) ont refusé la taxe
au poids sur les sacs- poubelle,
introduite par ledit règlement.

«Ce succès ne nous surprend
pas outre mesure, déclarait hier
Gabriel Jardin, président du co-
mité référendaire. Nous nous
attendions à la fois à la forte
participation (ndlr. 63,5%) et à
ce résultat très clair au vu du
mécontentement et de la mobili-
sation de la population.» C’est la
suppression du ramassage à do-

micile qui aurait déclenché ce
rejet massif, estiment plusieurs
observateurs.

Pour rappel, le comité référen-
daire avait récolté plus de 600
signatures, alors qu’il en fallait
225. «Nous avons donc fait le
plein des voix des personnes qui
ont signé et avons même gagné
quelques suffrages supplémen-
taires», constate Gabriel Jardin.

«A quoi servons-nous?»
Du côté des défenseurs du

règlement, c’est la déception.
«Les référendaires ont été de
très mauvaise foi, par exemple
en argumentant que le système
était défavorable aux personnes
âgées. Ces dernières vont souf-
frir davantage avec une taxe au
sac!» s’exclame Claude Verdon,
municipal des Travaux publics.
La Municipalité devra donc éla-
borer un nouveau règlement.

Quant au Conseil communal,
il est aussi touché que l’exécutif:
«Le Conseil, qui avait entériné
ce règlement, est désavoué,
constate l’élu Yves Raboud,
membre du comité Eugène Pou-
belle. Nous nous sommes beau-
coup battus pour informer, mais
à quoi servons-nous si les ci-
toyens ne se sentent pas repré-
sentés par nous?»

L’avenir de la gestion des dé-
chets devra de toute façon se
jouer prochainement, car les
communes ont l’obligation de se
mettre en adéquation avec le
principe du pollueur-payeur.
«J’espère que cela se fera de
manière concertée avec les com-
munes environnantes», conclut
Gabriel Jardin. £

RAMASSAGE Le nouveau règlement prônait la taxe au poids. Mais le rejet massif de cette solution serait dû, selon plusieurs
observateurs, à la suppression du ramassage à domicile. CORSEAUX, LE 16 SEPTEMBRE 2010

PH
ILI

PP
E

MA
ED

ER

COMMENTAIRE
STÉPHANIE ARBOIT

Touche pas à mon confort
Des communes vaudoi-

ses comme Peney-le-
Jorat, Lavigny ou

encore Villars-Tiercelin ont
installé sur leur territoire des
Molok à pesée électronique –
système que voulait intro-
duire le règlement sur la
gestion des déchets de Cor-
seaux. Ces appareils pèsent
les sacs-poubelle et le contri-
buable paie en fonction
de ce poids. Le bilan tiré est
extrêmement positif dans les
communes en question: un
meilleur tri sélectif avec pour
conséquence une diminution
de moitié des tonnages des
déchets incinérables. De l’avis
des services cantonaux con-
cernés et au-delà, la taxe au
poids est considérée – par
opposition avec la taxe au sac

– comme la plus équitable et
la plus en adéquation avec le
principe fédéral
du pollueur-payeur, qui veut
que le citoyen paie en fonc-
tion de ce qu’il pollue.

Introduisant la taxe au
poids, le nouveau règlement
corsalin de gestion des dé-
chets a pourtant suscité un
tollé général dans le village

des hauts de Vevey. Pourquoi?
Parce que les Corsalins veu-
lent tout simplement que l’on
ramasse leurs poubelles sur le
pas de leur porte, et ce deux
fois par semaine. Face à ce
confort, les oreilles des con-
tribuables de cette commune
aisée au taux d’impôt bas ont
été sourdes aux arguments
écologiques (meilleur tri,
moins de mouvements de
camions) et économiques (les
déchets au poids coûtent en
moyenne moins cher qu’au
sac). Le message est clair:
Corseaux est privilégiée et
entend bien continuer à l’être.
Elle devra pourtant bien se
mettre en conformité avec le
droit fédéral, malgré l’atten-
tisme général du tiers des
communes vaudoises.

» Au poids ou au sac
TAXE AU SAC Introduite
lorsque la technologie ne per-
mettait pas de peser les déchets,
elle n’est pas la plus fidèle au
principe du pollueur-payeur: «On
peut avoir un sac rempli de
1,5 kg ou de 6 kg», explique Marc
Andlauer, responsable cantonal
des déchets urbains. Mais les
autorités simplifient: «Un sac
coloré ou une vignette et le tour
est joué!» Au détriment des
personnes seules à mobilité
réduite qui ne peuvent attendre
que le sac se remplisse – à cause
du poids ou des odeurs.
TAXE AU POIDS «Cela se
rapproche plus de la réalité
des coûts, mais exige des
infrastructures – camions
équipés de pesage ou Moloksà
pesée électronique», note
Marc Andlauer.

Le chorégraphe Angelo Dello Iacono (à g.) en pleine action.

STUDIO CURCHOD

«Ce sont de vrais
sapeurs-pompiers

d’entreprise»
GENEVIÈVE LUCCHETTA,

DIRECTRICE DE L’EMS


